
Sainte Luce sur Loire 
(de 14h à 15h)

Carquefou     
(de 15h15 à 16h15)

Thouaré sur Loire 
(de 14h à 15h)

Mauves sur Loire 
(de 14h à 15h)

12 septembre 19 septembre 03 octobre 04 novembre

10 octobre 07 novembre 21 novembre

14 novembre 05 décembre

12 décembre

16 janvier 30 janvier 09 janvier 06 janvier

06 février 06 mars 13 mars 03 mars

20 mars 03 avril 22 mai 12 mai

24 avril 29 mai

12 juin

 Les permanences ont lieu au sein des mairies de chaque commune où un bureau est mis à la disposition du député.

 Prendre rendez-vous au préalable auprès de l’équipe parlementaire - Tel : 02 40 68 70 04 - Mail : contact@michelmenard.fr

 Les permanences sont assurées par le député et/ou l’un de ses collaborateurs 

 Les permanences sont annoncées dans la presse locale et les publications municipales.

Site Internet : www.michelmenard.fr - Twitter : @Michel_MENARD – Facebook : http://www.facebook.com/michelmenard44

2016

2017

PERMANENCES PARLEMENTAIRES EN MAIRIE

DE MICHEL MÉNARD, DÉPUTÉ - SEPTEMBRE 2016 - JUIN 2017

Canton de Carquefou


